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Marchessault, né le 18 Janvier 1811, ordonné le 20
Septembre 1834. Misaël Archambault, né le 14
Juillet 1812 ordonné le 15 Janvier 1837. Isidore
Gravel, né le 30 Septembre 1816, ordonné le 12
Septembre 1841. Pierre Olivier Allaire, né le 28
Janvier 1821, ordonné le 29 Décembre 1844.
Jean Baptiste Archambault, né le 16 Octobre 1825,
(Jésuite). Elphège Gravel, né le 12 Octobre 1838,
ordonné le il Septembre 1870. Louis Gonzague
Gladu, né le 26 Septembre 1840. Louis Ferdi-
nand Codère, né le 8 Octobre 1840, ordonné le 1er.
MIars 1868. Paschal Ubalde Brunelle né le 14
Décembre 1840, ordonné le 4 Octobre 1866. Joseph
Alphonse Gravel, né le 2 Février 1843, ordonné le
26 Août 1866. Anthyme Archambault, né le 12
Avril 1843, ordonné le 9 Août 1868, et J. 'Bte.
1énard, mort trappiste en France.

Les trois Messieurs Durocher étaient frères, ainsi
que les messieurs Ignace et Misaël Archambault.
lUi sont cousins germains de Monsieur Olivier
Arehambault. Ce dernier est oncle de Messieurs
Jean Baptiste et Anthyme Archambault. qui sont
cousins germains. Messieurs Isidore Gravel et

ge Gravel sont frères consanguins, et cousins
monsieur Joseph et Alphonse Gravel. Monsieur

Olivier Allaire est neveu des messieurs Durocher.
Monsieur Paschal Ubalde Brunelle est neveu des

rmessieurs I'nace et Misaël Archambault, et Mon-
sieur J Bte. Ménard étaient neveu de monsieur
Olivier Archambault.

compte une quarantaine de SSurs, (reli-
gieuses.)

On compte 20 nédecins, savoir: MM. Chris-
tophe.Brazeau, Sylvestre Cartier, Prisque Morin,

enri Cartier, Jean Baptiste Desrosiers, Raphaël
cArcehamb.ult, Robert Cartier, André Boni-

face Crai Alcidas Fancuf, Joseph A. Marsan
apierre Louis Benjamin Durocher, Louis Gravel,

b rtUr ladu, Napoléon Codère, Alcidas Archam-
phonse Gladu, Tancrède Marchessault,

ctance Archambault, Anthyme Gadbois, et Paul~artier.
,O compte 10 notaires, savoir : MM. Antoine

Ume Cartier, Gédéon Durocher, Joseph Napoléon
hrie Arehambault, Victor Gladu, père, Antoine

ehPophilc Gauthier, Azarie Marcotte, Olivier Ar-

Glbault, Victor Gladu, fils, Louis Gonzague
u, et Antoine Magloire Archambault.

dU a compte quatre avocats, savoir : MM. Théo-
eat Brazeau, Damien Cartier, George Etienne

ter et Lue Marchesseault.

EtOn compte un homme d'Etat, savoir, Sir George
t enne Cartier, Baronet, qui est l'honneur et la
oire de St. Antoine, comme aussi de son pays, à

t.erOspérité duquel il a travaillé la plus grande par-
fle de sa vie, qui n'est pas encore éteinte, tant s'en
co , race à Dieu. Il a travaillé, il travaille en-

rer et il travaillera encore longtemps, il faut l'es-

qela gloire et à la prospérité du Canada, tant
rela mort ne viendra pas moissonner son existence,r~ejeton d'ueeitne
et des un des plus vigoureuses, des plus nobles,
et h Plus anciennes familles du pays. -La vie de
tar icinle d'état est trop bien connue pour la rela-

En parcourant les " Extraits des Rapports " faits
en vertu des dispositions du chapitre III des Sta-
tuts Refondus du Bas-Canada, intitulé : Acte con-
cernant la statistique annuelle des affaires judiciaires,
pour l'année 1871, on constate que devant la Cour
des Commissaires, il n'y a eü que trois sommations
émises, et que devant les Juges de Paix qui sont
A. C. Cartier, R. Marchesseault, A. B. Archam-
baul, Louis Gravel, et F. X. Pineault, Ecrs., il n'y
qu'une sommation émise. Il n'y a encore aucune
sommation émise depuis le ter Janvier dernier à ce
jour, devant ces Juges de Paix ainsi que devant la
Cour des Commissaires présidés par A. C. Cartier,
R. Marchessault, Amable B. Archambault, Flavien
Marcotte et Paschal Archambault, fils, Eers.

Ce fait prouve que la tranquilité et l'accord
règnent dans cette paroisse qui n'est composée que
de cultivateurs, car il n'y a qu'un notaire prati-
quant, savoir, C. P. Germain, et A. M. Archam-
bault, Eers., deux médecins qui sont A. Archam-
bault et P. Cartier, Ecrs., et deux marcgands qui
sont Narcisse Cartier, Eer., et Joseph Codère, fils.

Il y a 26 ans qu'il n'existe pas d'auberge dans
St. Antoine.

Durant le printemps dernier, le Conseil Munici-
pal y a passé un règlement prohibant la vente en
détail des liqueurs fortes.

D'après le dernier recensement, la population ne
s'y est élevée qu'à 1663 personnes, donnant 1043
communiants.

Il n'y a pas un seul protestant.

Aussi on y remarque que la foi y est assez vive,
si on en juge par les dons faits à l'oeuvre de la Pro-
pagation de la Foi, auSt. Père, aux incendiés, etc.
D'ailleurs, c'est le témoignage que rendent à la pa-
roisse de St Antoine plusieurs membres du clergé
dans les sermons qu'ils ont daigné y donner.

En résumé, l'amour qu'a cette paroisse pour l'édu-
cation, l'accord et la paix qui y règnent, l'aisance
qu'on y voit, la foi assez vive qu'on y remarque, en
font une belle paroisse. Aussi, Mgr. de St. Hya-
cinthe, dans sa visite pastorale à St. Antoine, en
Juin dernier, n'a pas hésité à dire qu'il considérait
" la paroisse de St. Antoine comme étant la plus
belle paroisse du monde " dans les quelques mots
qu'il daigna adresser lorsqu'il y fit ses adieux dans
l'église. C'est un témoignage bien flatteur, il est
vrai, pour cette paroisse qui saura, espérons-le, ne
s'en pas énorgueuillir. Cependant ce savant prélat
avait -raison de rendre un tel témoignage à St. An-
toine, d'après ôe qui précède. Du moins, personne
n'osera blâmer cet illustre évêque, jparce qu'on le
sait et on le connait bon juge en de pareilles
matières.

La petite paroisse de St. Antoine est sous le pa-
tronage de St. Antoine de Padoue, dont une magni-
fique statue, de grandeur naturelle, fut placée sur le
portail de l'église, entre les doux clochers, en 1865,
pour protéger cette paroisse contre les malheurs de
toutes sortes. Aussi, on constate avec bonheur que
cette protection n'a pas manqué, comme on a lieu
de le croire, à cette paroisse où il n'est pas arrivé
d'accidents notables. Une autre grosse statue, en
pierre de taille, du même saint, avait été antérieure-
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